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Texte proposé par la Commission Amendement 

18. (...) La région ultrapériphérique de 

Mayotte bénéficiera d'une enveloppe 

totale de 200 millions EUR au titre des 

fonds structurels. 

18. (...) L'enveloppe attribuée à la région 

ultrapériphérique de Mayotte au titre des 

fonds structurels se base sur le calcul et les 

dispositions applicables aux régions de 

niveau NUTS 2. 

Or. en 

 

 


